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Le coroner Jacques Ramsay a rendu public jeudi matin son rapport sur la tragédie du collège Dawson, à Montréal.
Il y a près de deux ans, le 13 septembre 2006, Kimveer Gill, un jeune homme de Laval, a ouvert le feu avec une 
arme semi-automatique à l'intérieur du collège Dawson.

Kimveer Gill, qui souffrait de problèmes psychologiques, a abattu Anastasia De Sousa, une jeune femme de 18 ans, 
et blessé 16 autres personnes lors de son incursion dans le collège. Engagé dans une fusillade nourrie avec des 
policiers qui l'ont blessé et cerné dans l'établissement, Gill s'est enlevé la vie à l'aide de son arme.

Un massacre méticuleusement planifié et prémédité

Selon le coroner Ramsay, Kimveer Gill planifiait son geste depuis plusieurs mois. Il possédait entre autres dans son 
ordinateur des photos de quatre universités et de trois collèges, dont un plan du collège Dawson. Le coroner ignore 
toutefois pourquoi il a choisi de commettre sa tuerie dans cet établissement en particulier.

Jacques Ramsay a ajouté que Kimveer Gill, qui a connu plusieurs épisodes dépressifs depuis 2000, avait prévu 
initialement de commettre cette tuerie le 20 avril, soit à la date anniversaire de la tuerie de Columbine, dans une 
école secondaire du Colorado, en 1999.

Dans son rapport, le coroner Ramsay accorde une bonne note globale aux policiers du Service de police de 
Montréal.

Le coroner a tout particulièrement souligné la présence d'esprit et le courage des premiers agents arrivés sur les lieux 
et qui sont intervenus immédiatement en engageant un échange de coups de feu avec le suspect, ce qui a empêché le 
tireur de continuer à tirer sur les étudiants et le personnel du collège en monopolisant son attention.

Jacques Ramsay a également souligné l'efficacité du chef de la sécurité du collège ainsi que le sang-froid démontré 
par les otages derrière lesquels s'abritait le tireur pendant la fusillade.

Le coroner a toutefois relevé des problèmes rencontrés dans le feu de l'action relativement à la transmission 
d'informations importantes sur la situation aux agents impliqués dans l'intervention.

Principales recommandations du coroner Jacques Ramsay: 
• Réduire l'accès pour le public aux armes paramilitaires du genre de celle utilisée par Kimveer Gill lors de la 

tragédie 
• Améliorer la répartition et la coordination des agents et autos-patrouilles de la police lors de tels 

événements en les dotant de systèmes de géolocalisation (GPS) 
• Utiliser les leçons tirées de la tragédie de Dawson pour améliorer l'entraînement des policiers 
• Doter les établissements d'enseignement de plans d'urgence pour faire face à de telles situations 
• Interdire la vente d'armes dont le chargeur est situé derrière la détente, comme celle que possédait Kimveer 

Gill, et dont la précision est accrue en dépit de la longueur réduite du canon. Ce type d'arme est 
actuellement classé « à autorisation restreinte » au Québec 

• Intervenir pour empêcher les fabricants d'armes de contourner les lois sur la possession d'armes prohibées 
en modifiant leurs armes pour les rendre légales et par conséquent accessibles au public 

• Que le Service de police de Montréal étudie la pertinence de doter chaque poste de quartier d'armes longues 
plus précises pour améliorer l'efficacité du tir des policiers dans de telles situations 

• Créer des liens entre les pouvoirs publics et les détaillants d'armes pour éviter que des personnes instables 
ou malveillantes puissent se procurer des armes légalement 
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• Rendre accessibles les registres de propriétaires d'armes à feu provinciaux et fédéral à des chercheurs ou à 
des professionnels


